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Bulletin d’étiage      (source des données : DDT79) 

 
 

      Inf’eau : point vigilance 

Le cumul des précipitations tombées cette dernière semaine commence à se répercuter sur les débits des 

différents cours d’eau du bassin. Le premier seuil (NIVEAU 1) de restriction des prélèvements a été atteint le 

week-end dernier sur le Thouet Aval, mais aucunes mesures n’a été mise en place à la vue des prévisions 

météos. Les débits sont tout de même bien inférieurs à la médiane. Il conviendra de rester vigilant par la suite, 

du fait de la forte réactivité des cours d’eau lors de période d’absence de précipitations. 

 

Prévisions Météo                (source des données : infoclimat, météo ciel) 
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Info OUGC Thouet            
 

Le PAR2021 a été homologué par les deux DDT. Les autorisations individuelles devraient donc vous être 

envoyées courant mai.  

 
 

Site internet de l’OUGC https://www.ougcthouet.fr.  

Si vous rencontrez des difficultés d’accès pour vos relevés d’index, vous pouvez télécharger la fiche 

de relevé papier (téléchargeable sur le site de la CA79) ou contacter le 05 49 77 18 56. 

 

RAPPEL : Le relevé d’index du 1er Avril est OBLIGATOIRE pour l’ensemble des types de 
prélèvements (Retenue, cours d’eau, forage, etc…). 
 

 

Pour consulter l’arrêté cadre pluriannuelle du 27 mai 2020, délimitant les zones d’alerte et les mesures 

de restrictions des usages de l’eau sur le bassin : cliquez ICI 

 

Pour toutes demandes en lien avec l’OUGC, veuillez contacter directement le service irrigation au 05 

49 77 18 56 

http://www.deux-sevres.chambagri.fr/
https://www.ougcthouet.fr/
https://deux-sevres.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/103_Inst-Deux-Sevres/Documents/Technique_innovation/EAU/Fiche_de_releves__des_index_de_compteur_2021.pdf
https://www.deux-sevres.gouv.fr/content/download/35294/268166/file/APc_TTA_VF_signe.pdf

